
Les pannes et mises à l’arrêt de machines  
nuisent à vos objectifs de production et  
entraînent des frais supplémentaires.  
Protégez-vous contre ces désagréments  
avec Business Technique assurance  
forfaitaire eazyTec.

Business Technique
Assurance forfaitaire eazyTec

A qui est destiné eazyTec?

Les petites et moyennes entreprises avec une somme d’assurance 

forfaitaire jusqu’à CHF 1’000’000 pour tous les appareils, machines 

de travail, installations et machines stationnaires ou mobiles.

Tout est assuré

Assurance forfaitaire sur tous les lieux d’exploitation mentionnés 

pour

•	 Machines, installations et appareils stationnaires et mobiles

•	 Machines de travail automotrices et mobiles

•	 Outils et moules interchangeables 

•	 Supports de données 

 

Vos avantages en un coup d’œil 

•	 Assurance forfaitaire pour l’ensemble de votre parc 

de machines

•	 Aucun inventaire nécessaire 

•	 Couverture de prévoyance pour les nouvelles  

acquisitions et nouveaux emplacements

•	 Couverture pour supports de données, outils et 

moules interchangeables incluse

•	 Frais de déblaiement, de sauvetage et de prestations 

en matière de construction inclus

•	 En général, couverture valeur à neuf pour les  

4 premières années de service

Nous vous protégeons contre ces risques

•	 Risques techniques, tels que les vices de construction, défauts 

de matériel ou erreurs de fabrication, dommages électriques, 

défaillance d’installations de mesure, de réglage ou de sécurité

•	 Risques humains, tels que les erreurs de manipulation, le 

sabotage, les actes de malveillance

•	 Forces extérieures, telles que la collision, les heurts, une chute 

ou un renversement, le vent et la tempête

•	 Dommages causés par des émeutes ou tumultes (troubles 

intérieurs)

•	 Dommages causés aux machines de travail automotrices et 

mobiles dans toute la Suisse et dans la Principauté du 

Liechtenstein

Couvertures disponibles en option pour une 
protection optimale

•	 Couverture circulation pour machines et appareils dans toute 

la Suisse et dans la Principauté du Liechtenstein

	

•	 Dommages causés par un incendie, des événements naturels 

et le vol à des objets en circulation

•	 Complément idéal: une assurance en cas de perte de rende

ment



Casco de machines Machines

Objets et frais assurés  

Risques assurés Action violente d’une force extérieure Action violente d’une force extérieure  

et dommages d’exploitation internes

Couvertures supplémentaires Outils et moules interchangeables, supports de données, troubles intérieurs 

jusqu’à 10% de la somme d’assurance forfaitaire

Frais consécutifs au sinistre Prestations de déblaiement / de sauvetage / prestations en matière de  

construction jusqu’à 10% de la somme d’assurance forfaitaire

Couverture valeur à neuf Pour les 4 premières années de service, ensuite valeur vénale

Assurance de prévoyance Pour nouvelles acquisitions, hausses de la valeur, nouveaux emplacements  

jusqu’à 10% de la somme d’assurance forfaitaire

Couverture circulation pour objets mobiles En Suisse et dans la Principauté du 

Liechtenstein jusqu’à une somme 

d’assurance de CHF 200’000 maximum

En Suisse et dans la Principauté du 

Liechtenstein  jusqu’à une somme 

d’assurance de CHF 200’000 maximum

Incendie / dommages naturels / vol Pour les objets assurés en circulation 

Perte de rendement / frais supplémentaires Pour toutes les choses assurées à titre forfaitaire

Aperçu des modules d’assurance

Le complément idéal: une assurance en cas de perte de 

rendement

Le fait que votre processus de production soit perturbé et restreint 

par un cas de sinistre entraîne souvent des pertes de rendement et 

des frais supplémentaires pour pouvoir maintenir l’exploitation.

Zurich veille à ce que le cas de sinistre n’ait pas de conséquences 

sur votre compte de résultats.

• Somme d’assurance au choix jusqu’à CHF 50’000

• Couverture pendant 52 semaines après le cas de sinistre

• Délai de carence au choix à partir de deux jours ouvrés  

Vous souhaitez des couvertures individuelles pour certaines  

machines et installations? Vos machines et installations  

nécessitent-elles une couverture d’assurance supérieure à  

CHF 1‘000’000?

Zurich Business Technique vous propose des solutions d’assurances 

machines, électronique ou parc de machines adaptées à votre 

exploitation. 

 

• Frais de personnel

• Frais de capital

• Impôts, loyer, baux, primes 
d’assurances, taxes diverses

• Frais d’entretien

• Amortissements

• Publicité

Bénéfice

Frais supplé-
mentaires

Frais fixes

Frais variables

Indemnisa tion 
de Zurich

Sinistre avec assurance

  Inclus dans la couverture      Assurable en complément

Zurich Compagnie d’Assurances SA 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich 
Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette fiche d’information divergent  
des conditions d’assurance applicables, ces dernières font foi.50
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Nous nous ferons un plaisir de vous conseiller 

personnellement et individuellement. Adressez-vous  

à l’agence Zurich la plus proche, appelez-nous 

gratuitement au 0800 80 80 80 ou prenez directement 

contact avec votre courtier. www.zurich.ch

Baisse du chiffre 
d’affaires

Machines, installations et appareils, machines de travail automotrices et mobiles
à partir d’une valeur de CHF 2’000. Si plusieurs objets sont concernés par 
un même sinistre et que la perte totale dédits objets excède CHF 2'000.-, 
la précédente limitation à la somme des objets assurés n’a aucune validité.
 




